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Texte de la question

M. Philippe Berta attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur le rapport intitulé « Soigner
les maladies mentales : pour un plan de mobilisation nationale », publié le 4 juin 2019 par l'académie nationale de
médecine. L'académie y indique que « les données de l'épidémiologie, le poids et le coût des maladies mentales
rendent indispensable une évolution radicale des investissements en recherche et dans l'organisation graduée de
l'offre de soins. Pour la psychiatrie du XXIe siècle, l'objectif n'est plus de prendre en charge et d'accompagner les
malades mais de guérir les maladies mentales ». Dressant un constat très sévère d'une perception sociale de ces
maladies partagée « entre peur et stigmatisation, rejet et incompréhension », l'académie rappelle qu'une personne
sur trois souffrira de troubles mentaux au cours de sa vie et que toutes les familles sont donc concernées. Or, bien
que la psychiatrie soit le premier poste de dépenses de l'assurance maladie, les personnes atteintes de maladies
mentales accèdent difficilement aux soins et ont une espérance de vie de 15 ans inférieure à la moyenne nationale.
Face à cela, l'académie préconise une impulsion politique de haut niveau par le biais d'un plan national qui
comprendrait un volet recherche (la France sous-investit dans la recherche en santé mentale comparé à ses voisins
malgré des laboratoires de qualité en neuroscience et en recherche de biomarqueurs neurobiologiques), une
meilleure organisation des soins (qui pâtit aujourd'hui de son illisibilité, d'une insuffisante coopération des acteurs
et d'inégalités territoriales) et d'une meilleure formation des professionnels. Il lui demande si une réflexion est en
cours visant à prendre en compte les préconisations de ce rapport.

Texte de la réponse

  En juin 2018, la ministre des solidarités et de la santé a présenté une feuille de route « Santé mentale et psychiatrie
» construite autour de trois axes : - promouvoir le bien être mental, prévenir et repérer précocement la souffrance
psychique, et prévenir le suicide ; - garantir des parcours de soins coordonnés et soutenus par une offre en
psychiatrie accessible, diversifiée et de qualité ; - améliorer les conditions de vie et d'inclusion sociale et la
citoyenneté des personnes en situation de handicap psychique. Pour piloter cette feuille de route, la ministre réunit
chaque année un comité stratégique de la santé mentale et de la psychiatrie, composé de représentants de la société
civile, de représentants des usagers et familles, des professionnels des champs sanitaire et social, et les fédérations
hospitalières. Ce comité analyse les progrès effectués dans la mise en œuvre des actions de la feuille de route et peut
faire des recommandations pour l'enrichir. En avril 2019, afin de donner une visibilité plus grande au portage
ministériel de la feuille de route, la ministre a nommé un délégué ministériel à la santé mentale et à la psychiatrie,
chargé d'accompagner la mise en œuvre de cette feuille de route. Le thème de la recherche en santé mentale figure
dans les actions 17 et 30 de la feuille de route, avec notamment un focus sur la pédopsychiatrie et sur la
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 structuration des acteurs de la recherche afin de l'encourager. L'année 2020 sera une année clé pour définir et mettre
en place les outils de soutien à la recherche en psychiatrie, de la recherche fondamentale à la recherche médico-
économique, en passant par la recherche clinique, par exemple au sein de regroupements d'établissements de santé
universitaires et non universitaires. L'organisation des soins en psychiatrie est au cœur de l'axe 3. Elle est
notamment structurée par l'action 8 : mettre en place des parcours en santé mentale fondés sur une articulation
territoriale entre les secteurs sanitaire, social et médico-social définie dans le cadre des projets territoriaux de santé
mentale (PTSM). Le PTSM organise les modalités d'accès de la population aux soins, accompagnements et services
de santé mentale et psychiatrie d'un territoire. Il est élaboré à l'initiative des acteurs, de façon partenariale, sur la
base des constats et leviers d'action identifiés dans un diagnostic partagé. Il se concrétise par un document
opérationnel décrivant les projets et les actions retenus par les acteurs. Il s'agit d'élaborer et mettre en œuvre une
dynamique fortement structurante sur les territoires afin de proposer des parcours de santé et de vie de qualité,
sécurisés et sans rupture. En 2019, deux appels à projets nationaux ont été lancés : l'un, relatif au fonds d'innovation
organisationnelle, doté de 10 millions d'euros ; l'autre, relatif à la pédopsychiatrie, de 20 millions d'euros. Ils
complètent les 80 millions d'euros de nouveaux crédits pérennes délégués début 2019 pour développer l'offre de
psychiatrie. Les deux appels à projets seront renouvelés en 2020. Enfin, deux réformes de fond et structurantes ont
été lancées en 2019 : la réforme du financement de la psychiatrie et la réforme du régime des autorisations en
psychiatrie, qui permettront à moyen terme la réduction des inégalités territoriales et la refonte des missions et des
modalités de fonctionnement des établissements et des services de psychiatrie. Une dynamique est donc lancée,
avec l'ambition de conduire une transformation structurelle et systémique du champ de la santé mentale et de la
psychiatrie.
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